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Introduction
Le présent document constitue la contribution de l’Association Mauritanienne pour La Promotion des Droits de l’Homme (AMPDH) à l’occasion du deuxième  Rapport Périodique soumis par la Mauritanie, en application de l’art.73 de la Convention Internationale relative la protection des Droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille.
L’Association Mauritanienne de la Promotion des Droits de l’Homme(AMPDH) est une organisation non gouvernementale engagée dans la lutte pour la promotion des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille en Mauritanie.
· Œuvre pour la Paix et la Cohésion Sociale ;
· La sensibilisation pour le développement d’une culture des droits de l’homme en Mauritanie ;
· Lutte pour les droits de la femme et de l’enfant ;
· Lutte contre toutes les formes des séquelles de l’esclavage.
Le présent document constitue la contribution de l’AMPDH à l’occasion du 39ème session du Comité pour la protection des Droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille prévue du 02 au 13 Décembre 2024.
La Mauritanie est un pays arabe et africain située entre les 15ème et 27ème degré de latitude Nord et les 6ème et 19ème degré de longitude Ouest et couvre une superficie de 1 030 700 Kilomètres carrés. Elle est limitée par l’océan Atlantique à l’Ouest, le Sénégal au Sud, le Mali au Sud et à l’Est, l’Algérie au Nord-est et le Sahara Occidental au Nord-Ouest. Cette position géographique fait de la Mauritanie un trait d’union entre l’Afrique du Nord et l’Afrique SUD Saharienne. 
Compte tenu de sa position géopolitique et stratégique, elle est confrontée à de multiples défis d’ordre sécuritaire et humanitaire. Elle fait aussi face à une sécheresse persistante qui affecte les ressources naturelles du pays et pose un sérieux problème de sécurité alimentaire.

En plus d’accueil de nombreux migrants d’Afrique subsahariens et d’autres régions, sans oublier une forte affluence des réfugiés en majorité maliens installés dans la Moughataa de Bassiknou dans le Hodh Echarghi a l’Est de la Mauritanie région frontalière avec la République du Mali.
La menace sécuritaire imposée à la région par les organisations terroristes et trafiquants pèse également sur son développement.
 Considérant ses pesanteurs la Mauritanie met en œuvre tous ses engagements nationaux et internationaux en matière de Droits de l’Homme.

II. 
Les Etats Parties à la convention Internationale relative à la protection des droite des tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille ratifie  à laquelle adhère la Mauritanie depuis le 22 Janvier 2007 , note  que les Etats parties à la convention s’engage conformément aux instruments internationaux relatif aux droits de l’homme, à respecter et a garantir a tous les travailleurs migrants et a leurs familles se trouvant sur leur territoire et relevant de leur juridiction les droits reconnus dans la convention sans distinction aucune notamment de sexes, de race, de langue de religion ou de conviction, d’opinion politique ou de toute autres opinion, d’origine nationalité, d’âge, ethnique ou social, de situation économique, de fortune, de situation matrimoniale, de naissance ou de toute autre situation
Rappelle que les principes proclamés dans la Charte des  Nations Unies selon lesquels la reconnaissance de la dignité et de la valeur inhérente à tous les membres de la famille humaine et de leurs droits égaux et inaliénable constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde.
Reconnaisse également dans la déclaration universelle des droits de l’homme et dans les pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme, ont proclamé et sont convenus que chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toute liberté qui y sont énoncés sans discrimination aucune, réaffirmant le caractère universel, indivisible, interdépendant et indissociable de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales et la nécessité d’en garantir la pleine jouissance aux personnes  sans discrimination aucune.
Dans ce Cadre 
L’Etat partie à promulguer en 2024 la loi portant la création du tribunal spécialisé de lutte contre l’esclavage, la traite des personnes et le trafic de migrants.
Ce tribunal lutte contre l’esclavage, la traite des personnes et le trafic des migrants et a mit en place un mécanisme national d’orientation des victimes des personnes et des migrants, ce mécanisme est composé d’organisations de la société civile œuvrant dans le domaine et tous les départements concernées. 
 L’Etat partie  a adopté en 2018, la loi n°024-2018 du 21 juin 2018 portant code général de Protection de l’enfant
 Ce code a pour objectif :
· Faire de la protection de l’enfant le fondement d’une saine éducation basée sur les Principes de la charia dans les domaines de l’évolution, l’orientation et la formation ;
· D’assurer à l’enfant une protection prenant en compte sa vulnérabilité physique et Psychologique et son environnement socioculturel ;
· De mettre en place un mécanisme qui garantit à l’enfant le meilleur respect de ses Droits ;
· De préparer l’enfant à une vie responsable, en lui inculquant les valeurs d’équité, de Tolérance, de participation, de justice et de paix ;
· De diffuser la culture des droits de l’enfant, de faire connaître ses particularités Intrinsèques en vue de garantir l’harmonie et l’équilibre de sa personnalité et développer chez lui le sens de la morale, de l’obéissance à ses parents, de son entourage familial, de la société et de la Patrie. Cette loi stipule que les intérêts supérieurs de l’enfant est la considération primordiale dans toutes les mesures prises à son égard par toutes personnes, instances judiciaires ou administratives, institutions publiques et privées de protection sociale.

La primauté de la famille toute décision prise à l’égard de l’enfant doit viser à le maintenir dans son milieu familial et à éviter de le séparer de ses parents, sauf sil apparaît à l’autorité judiciaire que le maintien de l’enfant dans milieu familial est susceptible de : porter une atteinte grave à son intégrité physique ou morale, ou est contraire à son intérêt supérieur, en vue de la sauvegarde et de la consolidation du rôle familial, toute décision prise à l’égard de l’enfant doit privilégier l’action de prévention au sein de la famille.

Au sens de cette loi, la jouissance des droits et libertés reconnus par cette loi doit être assurée sans distinction aucune, fondée sur l’origine, le sexe, la race ou la condition sociale.
La loi n°024-2018 portant code général de protection de l’enfant stipule « chaque Enfant se trouvant dans une situation difficile à le droit à la protection spéciale prévue par le code ».
L’enfant est considéré comme vivant une situation difficile lorsqu’il connait les conditions D’existence risquant de mettre en danger sa vie, sa sécurité, son éducation, son développement, sa santé ou son intégrité physique et morale.
Sont, en particulier, considérées comme des situations difficiles :
1. la négligence grave ou l’abandon de l’enfant par ses parents ;
2. une situation de vagabondage et d’isolement ;
3. la privation notoire d’éducation et de protection ;
4. les mauvais traitements répétés ;
5. l’exploitation sexuelle ;
6. l’exploitation économique ou l’exposition à la mendicité ;
7. l’exposition de l’enfant à une situation de conflit armé ;
8. l’incapacité parents ou gardiens à assumer leurs devoir d’éducation et de contrôle de L’enfant ;
9. l’exploitation de l’enfant dans des crimes organisés ;
10. le handicap ;
11. la privation de liberté ;
12. l’exposition de l’enfant à la consommation des stupéfiants.

Protection Civile
La protection civile de l’enfance est, en ce qu’elle permet de situer sa place par rapport à un Pays et une cellule familiale déterminés, l’un des aspects les plus importants de la protection de l’enfance. Or précisément, l’Etat et la famille constituent les piliers essentiels, les acteurs dynamiques de l’effectivité de tous les droits reconnus à l’enfant par la convention Internationale.

Nationalité 
En Mauritanie, la circonscription du double lien de rattachement qui unit l’enfant à l’Etat et à sa Famille résulte de la réglementation relative à l’identité et à la nationalité telle que contenue dans Les lois n°2011-003 du 12 février 2011 abrogeant et remplaçant la loi n°96-019 du 19 juin 1999portant code de l’état civil et n°2010-023 abrogeant et remplaçant certaines dispositions de la loi 61-112 du 12 juin 1961 portant code de la nationalité mauritanienne. Les dispositions de ces deux textes concernent, principalement, deux dimensions fondamentales de la protection civile : l’identité de l’enfant et sa nationalité.
L’identité de l’enfant est envisagée à travers les dispositions relatives au nom de l’enfant.
Dispositions dont il résulte que le nom est obligatoire et immuable et que nul ne peut porter de Nom autre que celui qui est exprimé dans son acte de naissance.

Par ailleurs, les rectifications de la première déclaration et celle de l’acte qui en a découlé ne peuvent, en aucun cas, concerner la date de naissance, le numéro national d’identification et le Prénom de l’intéressé (Article37, alinéa 7 de la loi n°2011 – 003 du 12 février 2011abrogeant et remplaçant la loi n°96-019 du 16 juin 1996 portant code de l’état civil).

Le nom de l’enfant peut être celui du père (Article 36) ou de la mère (Article 38) suivant que l’enfant est issu d’une famille légitime ou née hors mariage.

Il peut également être choisi par le Procureur de la République si l’enfant a été découvert (Article 37, alinéa 2) ou par toute personne diligente lorsque la mère de l’enfant dont le père N’est connu décède avant d’avoir procédé à la déclaration de naissance (Article 38, alinéa 2).

Pour rendre effectif le droit au nom ainsi reconnu à l’enfant, le texte définit avec minutie les modalités de mise en œuvre de la déclaration de naissance de l’enfant, énumère les personnes assujetties à l’obligation de déclaration, des délais impartis pour la production de ladite Déclaration et détermine, enfin, les sanctions pénales attachées au défaut ou au retard de la Déclaration. 
Le second élément d’identification de l’enfant et le lien qui le rattache à un Etat déterminé, en lui donnant la qualité de national de cet Etat.

Le droit de la nationalité est gouverné par deux principes cardinaux :
· le premier est que tout individu a doit une nationalité,
· le second est que nul ne peut être privé de sa nationalité, ni du droit de changer de Nationalité.

La loi n°2010-023 du 11février 2010 abrogeant et remplaçant certaines dispositions de la loi 61-112 du 12 juin 1961 portant code de la nationalité mauritanienne tend à faciliter à l’enfant l’acquisition de la nationalité.

Le code accorde, de droit, la nationalité mauritanienne à tout individu d’un ascendant au Premier degré qui est lui-même mauritanien.
En outre, la possibilité d’opter pour la nationalité mauritanienne dans l’année précédente sa Majorité, est reconnue à l’enfant né à l’étranger, d’une mère mauritanienne et d’un père de Nationalité étrangère (Article 13, nouveau).

Enfin, la nationale est accordée de plein droit à l’enfant dont le père ou la mère acquiert la Nationale mauritanienne (Article 15, nouveau).
L’état civil et la nationalité des étrangers sont, quant à eux, réglés par diverses dispositions Réglementaires et notamment :
· le décret n°64-169 du 15 décembre 1960, portant régime de l’immigration en Mauritanie, modifié, en certaines de ces dispositions, par le décret n°2012-031 du 25Janvier 2012 fixant les modalités de sécurisation de la carte de résident,
· le décret n°2012-032/PM/MIDEC du 26 janvier 2012 réglementant les titres et de Voyage,
· le décret n°2005-022 du 03 mars 2005 fixant les modalités d’application en République Islamique de Mauritanie des conventions internationales relatives aux réfugiés.
L’étranger, en droit mauritanien, peut être considéré comme un non immigré, un immigré Privilégié ou un immigré ordinaire (Article 1er du décret n°64-169 du 15 décembre 1964, Portant régime de l’immigration en Mauritanie) et le statut de l’enfant étranger est fortement tributaire de celui de son parent.

Recommandations : 

· Transfert des compétences du tribunal spécialisé de lutte contre l’esclavage, la traite des personnes et trafic des migrants au cours criminel ;
· La formation des magistrats et OPJ  spécialisés dans le domaine des crimes transfrontaliers ;

· L’adoption d’une loi autorisant la ratification de la convention N°189 de l’organisation International du travail sur les droits des travailleurs et travailleuses domestiques ;

· L’adoption du projet de loi pour lutter contre les violations faites a l’égard des femmes et des filles ;

· L’appui des partenaires techniques et financiers afin de soutenir les efforts des Etats parties pour la mise en œuvre  de ses engagements. 





Fait à Nouakchott le 25 Octobre 2024



Le Président
Moussa Gawi
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